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L’ECHO CHAPELAT 

Le Mot du Maire 
 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 
La finalisation des travaux VRD (Voierie et Réseaux Divers) rue de 

Rilly, rue du Stade et rue du Transformateur est en attente de la démoli-
tion du bâtiment du transformateur en tour et de son remplacement par 
un poste de transformation en cabine basse. 

Les travaux pour la réfection de la rue du Transformateur, l’acces-
sibilité des bâtiments communaux, la création des bassins de décanta-
tion et d’infiltration rue des Deux Justices ainsi que la récupération des 
eaux pluviales des rue Neuve, rue des Champs, rue des Deux Justices 
jusqu’au carrefour avec la rue du Foyer débuteront en juillet. 

En application de l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques, toute application directe de produit sur  
les éléments du réseau hydrographique est interdite. Ceux-ci compren-
nent notamment les bassins de rétention d’eaux pluviales ainsi que les 
avaloirs, trottoirs en enrobé ou bétonnés, caniveaux et bouches 
d’égouts. En solution alternative, la commune a décidé de s’équiper 
d’une brosse de désherbage rotative qui sera installée à l’avant du trac-
teur (livraison prévue en septembre 2018) pour l’arrachage de l’herbe 
dans les caniveaux. Le glyphosate étant banni dans les collectivités 
depuis le 1er janvier 2017, nous utiliserons encore cette année, en atten-
dant la brosse mécanique, du désherbant à base d’acide pélargonique. 

Le permis de construire de l’école maternelle a été délivré et l’ap-
pel d’offres pour les entreprises paraîtra en presse locale fin juin 2018. 

Les déchets ….. suite : 

Un dépôt sauvage est un acte d’incivisme d’un ou plusieurs parti-
culiers ou entreprises qui déposent des déchets hors des circuits de col-
lectes. Ces dépôts sont dispersés, de faible ampleur et le plus souvent 
ponctuel. 

Une décharge illégale est une installation dont l’autorisation ICPE 
(Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) fait défaut. 
Elle fait l’objet d’apports réguliers de déchets par les particuliers ou des 
professionnels. La décharge est exploitée ou détenue par une entreprise, 
un particulier ou une collectivité. 

Pour les Perrières, le maire est considéré comme exploitant ou dé-
tenteur d’une ICPE fonctionnant sans autorisation et dans ce cas je ferai 
une demande d’enregistrement préfectoral. Il y aura des visites organi-
sées par la préfecture ; je vous demande donc de respecter les panneaux 
d’affichage à l’entrée des deux décharges et de ne pas garder les clés. 

Je vous souhaite de très bonnes vacances ! 

Bien cordialement,  D. Gamichon 
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Mairie 
 

Tel : 03.25.37.52.59. 
Fax : 03.25.37.99.91. 
Mail : lesgrandeschapelles.mairie@wanadoo.fr 
 

Ouverture au public : 
De 9h à 12h du mardi au samedi 

RAPPEL 

Les après-midis, 

le secrétariat de Mairie 

est FERME au public. 

FESTIVITES DU 14 JUILLET 

Pensez à déposer à la Mairie 

votre bulletin d’inscription au repas républicain 

avant le 30 juin 2018. 

 

BONNES VACANCES !!! 
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Cérémonie du 08 mai 1945 
 
C’est sous un ciel radieux que s’est déroulée la commémo-
ration de la fin de la Seconde Guerre Mondiale 1939-1945 
en présence de Monsieur le Maire entouré des membres de 
son Conseil, des anciens combattants, de la compagnie des 
sapeurs-pompiers de Les Grandes Chapelles, d’enfants de 
l’école accompagnés de leurs enseignants et d’habitants du 
village. 

ACM Les P’tits Loups 
 

Les vacances d'avril à l'accueil de loisirs se sont déroulées du 23 avril au 04 mai 2018. 
Notre objectif durant cette période était de prévenir des dangers des écrans en abordant 
notamment la règle des 3-6-9-12 (pas de télé avant 3 ans, pas de console de jeux avant 6 
ans, pas d’internet seul avant 9 ans, pas de réseaux sociaux avant 12 ans). 
Effectivement, nombre d’enfants sont équipés de tablettes, de consoles, voire de smart-
phone pour les plus grands. 
Nous avons alors choisi de développer et de démontrer l’intérêt des jeux d’extérieur en 
termes de motricité, d’imagination, de socialisation entre autres. 
Ainsi, les enfants de l'accueil de loisirs ont participé à des activités de jardinage, des 
chasses au trésors et une journée accrobranche avec pique-nique sur la plage. 
L'association La Girafe est également venue présenter des jeux en bois d'extérieur que les 
enfants ont pu tester. 
Ils ont également participer à un quizz sur les dangers de l'écran afin de les sensibiliser à 
cette problématique qui prend de plus en plus d'ampleur face à la fascination grandissante 
des enfants pour les écrans. 
Bon taux de fréquentation pour cette période. 



3 

 

Décisions du Conseil Municipal 
 

Séance du 23 mars 2018 
 

En exercice : 9    Présents : 8    Votants : 8 
 
1—Amortissement des travaux du SDEA, Petite rue 
Vu les articles L3331-5 et L3331-10 du code général 
des Collectivités Territoriales, 
Considérant qu’il est nécessaire de fixer une période 
d’amortissement pour les travaux du Syndicat Dépar-
temental d’Energie de l’Aube, 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE 
à l’unanimité : 
 
Article 1 – Que les travaux d’investissement couvrant 
les travaux d’enfouissement des réseaux Petite Rue, 
rue du Rion et rue des Deux Justices seront amortis 
sur une période d’un an. 
 
Article 2 – Monsieur le receveur des impôts à charge 
de l’exécution de cette délibération. 
 
2—Contrat de repas livrés pour la cantine garderie 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’un 
contrat a été signé avec l’ESAT Le Tertre depuis le 01 
avril 2015 pour une durée de 1 an renouvelable et 
pour une période ne pouvant pas excéder 3 ans.  
 
Après avoir délibéré le Conseil ACCEPTE le renou-
vellement durant les 2 années suivantes du contrat 
avec l’ESAT Le Tertre jusqu’au 31 mars 2018. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal 
qu’il y a lieu de renouveler le contrat pour les repas 
livrés pour la cantine-garderie qui arrive à terme le 31 
mars 2018. 
 
Monsieur le Maire expose le fonctionnement de 
l’ESAT Le Tertre situé à Saint Parres aux Tertres 
(Etablissement et Service d’Aide par le Travail) qui 
consiste à faire travailler des personnes handicapées,  

 

souhaite continuer avec ce concept et renouveler le 
contrat avec cet établissement. 
 
Après examen du contrat, le Conseil Municipal, après 
avoir délibéré, ACCEPTE : 
Le renouvellement du contrat avec l’ESAT Le Tertre 
à partir du 01 avril 2018 pour 3 ans au tarif de 3,61€ 
le repas. 

 
Séance du 04 avril 2018 

 

En exercice : 9    Présents : 8    Votants : 8 
 
1—Vote des quatre taxes locales 
Après étude de l’état de notification des taux d’imposi-
tion 2018 des quatre taxes directes locales, des taux de 
la communauté de communes, et du fait que les frais de 
secrétariat de mairie sont de nouveau à la charge de la 
commune. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
DECIDE à l’unanimité de voter  les taux suivant : 
 

 Taxe d’habitation   24.37 % 
 Taxe foncière (bâti) 17.42 % 
 Taxe foncière (non bâti) 20.73 % 
 CFE    19.05 % 

 
2—Vente d’une partie du chemin dit du Roy à Mon-
sieur Etienne Cousin 
Monsieur le Maire informe que M. Etienne COUSIN 
désire acquérir une partie du chemin dit du Roy. 
L’extrémité de ce chemin donne directement sur les 
propriétés de M. Etienne COUSIN (J 498) et la SCI 
CCVT (J549) enfants de M. Etienne COUSIN, la sur-
face demandée après bornage est de 88 m2. 
Monsieur le Maire propose de céder à M. Etienne 
COUSIN cette parcelle au prix de 14 € le m2. 
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE 
de vendre à M. Etienne COUSIN cette partie de chemin 
d’une surface de 88 m² à 14,00 € le m² soit la somme 
de 1 232,00 €. 

Naissances 
 
 Noémie LACOUR, le 06 mars 2018 

(5, rue des Ouches) 
 Maëva LAUNAY, le 05 juin 2018 

(5, rue des Vergers) 

Nouveaux Habitants 
 

 BROGNARA David, 
4 rue des Ouches 

 M. et Mme STUTZ Jacques et Danielle, 
2 rue Neuve 

 VAUCOULOUX Adrien et LEROY Lény, 
7 rue Neuve 

 LEBON Sylvain et NOISNEL Vanessa, 
31 route d’Arcis 

 SABATIER Morgan et MORIZOT Lucile, 
4 rue du Stade 
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Depuis le 1er janvier 2018, le chèque énergie remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Il a pour but d'aider environ 4 millions de ménages à payer leurs factures d’énergie ainsi que, le 
cas échéant, des travaux de rénovation énergétique. 
 
Pas de démarche supplémentaire à effectuer. 
Le chèque énergie est attribué sous conditions de ressources, sur la base de la déclaration de re-
venus que les ménages réalisent chaque année auprès des services fiscaux (rappel : la déclaration 
annuelle des revenus est obligatoire même si les revenus sont faibles ou nuls). 
Le chèque énergie est adressé automatiquement à chaque ménage éligible par courrier, 
entre la fin mars et la fin avril. Vous pouvez vérifier votre éligibilité sur le site : 
https://www.chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/eligibilite 
 
Le chèque énergie permet de régler tous les types de dépenses d’énergie : 
(accès à la liste des dépenses éligibles : http://renovation-info-service.gouv.fr/) 
 les factures des fournisseurs d’électricité, de gaz, de fioul domestique ou d’autres combus-

tibles de chauffage (bois...) ; 
 les charges de chauffage incluses dans les redevances de logements-foyers conventionnés à 

l’APL ; 
 certaines dépenses liées à la rénovation énergétique du logement, réalisées par un profes-

sionnel certifié. 
Tous ces professionnels sont tenus d’accepter le chèque énergie. 
 
Pour régler ces dépenses, les bénéficiaires peuvent : 
 remettre directement leur chèque énergie au professionnel concerné qui en déduit le montant 

de la facture ou de la redevance ; 
 utiliser leur chèque énergie en ligne sur le portail www.chequeenergie.gouv.fr (pour les four-

nisseurs qui proposent cette fonctionnalité). 
 
Les professionnels obtiennent remboursement du montant des chèques énergie qu’ils ont reçus 
après enregistrement sur le portail www.chequeenergie.gouv.fr 
 
ATTENTION : aucun démarchage à domicile ou par téléphone n’est réalisé. Les usagers ne 
doivent donc en aucun cas communiquer leurs informations bancaires ou personnelles à 
des personnes prétendant leur fournir le chèque énergie. 
 

En savoir plus : https://www.chequeenergie.gouv.fr/  

Le Chèque Energie : 
un nouvel outil de lutte contre la précarité énergétique 

https://www.chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/eligibilite
http://renovation-info-service.gouv.fr/
http://www.chequeenergie.gouv.fr/
http://www.chequeenergie.gouv.fr/
https://www.chequeenergie.gouv.fr/


7 

 



8 

 


